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Mon agence ne s'occupe pas de mon
logement

Par Loison Michael, le 29/11/2017 à 20:24

Bonsoir,
J'ai besoin de votre avis svp. J'habite depuis peu dans une location, et j'ai relevé un certain
nombres de pannes/détériorations qui n'avaient pas été relevées lors de l'état des lieux. Dont
une prise TV sans aucun câble derrière (donc pas visible à l'état des lieux). J'ai donc 2
questions: 1) puis-je me retourner contre l'agence en stipulant un vice caché? 2) malgré mon
courrier en bonne et dûe forme et ma relance téléphonique, l'agence ignore complètement ma
demande de réparations. Puis-je lui mettre la pression en ne payant pas mon prochain loyer?
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